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L’approche d’une démarche qualitative dans l’institution judicaire
au travers d’une gestion des juridictions par la performance1

Chantal BUSSIERE,
Première Présidente de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence - France

Abstract2

De nombreux magistrats, fonctionnaires, acteurs ou partenaires de l’institution judiciaire se demandent si l’analyse
de la performance est bien compatible avec la nature de l’activité judiciaire. Ils considèrent que la performance est in-
hérente au monde économique ou à celui de la finance et qu’elle ne saurait donc concerner l’activité judiciaire puisque
celle-ci est avant tout humaine et ne serait dés lors pas mesurable.

La performance se rattache à la notion de succès, elle est définie comme étant la meilleure vision de l’identifica-
tion des liaisons entre les moyens et les résultats permettant ainsi une meilleure définition des objectifs à atteindre
pour répondre aux attentes légitimes des justiciables et des citoyens.

L’auteure de cet article explique comment l’institution judiciaire française est parvenue à améliorer, au travers
de cette gestion par la performance, la qualité du service public de la justice.
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La thématique que j’ai choisie d’évoquer au-
jourd’hui devant vous dans le cadre de ce mag-
nifique colloque organisé sur la qualité de la
justice est une thématique difficile mais néces-
saire et utile.

C’est un sujet difficile en raison d’une réti-
cence très forte du monde judiciaire et de tous
ses acteurs à la notion même de performance
jugée incompatible avec la nature de l’activité
judiciaire et surtout la qualité de celle-ci.

En effet, un grand nombre de magistrats, de
fonctionnaires, de partenaires de l’autorité judi-
ciaire considèrent que la performance est in-
hérente au monde économique ou à celui de la
finance et qu’elle ne saurait donc concerner l’ac-
tivité judiciaire puisque celle-ci est avant tout
humaine et ne serait dés lors pas mesurable.

Je vais essayer non pas de vous persuader
du contraire, mais de vous expliciter comment
l’institution judiciaire française est parvenue,
en moins de 10 ans, à améliorer, au travers de
cette gestion par la performance, la qualité du
service rendu à nos concitoyens.

Pour bien appréhender ce sujet, il me parait
opportun de répondre à trois questions :

- Comment s’est développé la performance
dans l’institution judicaire française.

- Comment s’analyse cette performance, et 
- Comment se construit-elle ?

I- Pour comprendre comment s’est dé-
veloppée la performance
Me semble utile de faire un rappel historique

de l’évolution de la gestion budgétaire dans

notre Ministère parce que comme toujours, l’his-
toire permet d’expliquer notre environnement
organisationnel actuel et de discerner comment
la performance est arrivée jusqu’à nous.

En ce qui concerne l’organisation budgétaire
au sein du Ministère e la justice français, il con-
vient de savoir que jusqu’en 1987, seule la ges-
tion des cours d’appel relevait de l’Etat puisque
les tribunaux de grande instance étaient fi-
nancés par les département et les tribunaux
d’instance par les municipalités en ce qui con-
cerne l’immobilier, l’équipement en matériel et
mobilier, les frais de fonctionnement et même
la rémunération de certains personnels tels que
les gardiens et agents de services techniques.

Mais en réalité c’est à la suite des lois de dé-
centralisation du 2 mars 1982 et du 7 janvier
1983 qu’il a été décidé que le Ministère de la
justice prendrait en charge l’administration fi-
nancière de 882 juridictions du premier degré.
Toutefois, il a fallu cinq ans à l’Etat pour que
ce nouveau système soit effectif  et qu’ainsi à
partir du premier janvier 1987 les tribunaux
soient soumis aux règles de la comptabilité
publique d’Etat, beaucoup plus rigoureuse.

C’est ainsi que se sont mises en place des
structures de gestion déconcentrée, et que les
chefs de cours d’appel ont été désignés pour
cette tâche de gestion, avec l’assistance de gr-
effiers en chef  spécialisés, qui sont, au sein
d’une structure régionale, leurs délégués à la
gestion budgétaire, informatique, immobilière.

Si cette organisation est encore en place au-
jourd’hui, la réflexion se poursuit  néanmoins
toujours afin de définir le niveau administratif
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le plus adéquat pour une gestion efficace et
moderne des juridictions.

En effet, à l’heure de la rationalisation des
moyens humains et financiers, conserver comme
centres de gestion le siège des 36 cours d’appel
que compte la France (et donc conserver comme
gestionnaires les 72 premiers présidents et pro-
cureurs généraux de ces cours d’appel) peut poser
question et justifier certains regroupements qui
actuellement se mettent en place même s’ils sont
loin d’être finalisés et consensuels.

Mais abstraction faite de cette recherche
depuis 25 ans d’une meilleure pertinence de la
réforme administrative afin de trouver le niveau
territorial de gestion le plus efficient, l’institu-
tion judiciaire a connu beaucoup plus récem-
ment un véritable bouleversement relatif  aux
lois de finances (Lolf) promulguée le premier
août 2001 et dont l’ambition a été de réformer
la gestion de l’Etat et lui instaurer une gestion
plus efficace de toutes les dépenses publiques.

La Lolf  a modifié la donne budgétaire et
notamment le circuit de la dépense en désig-
nant les chefs de cours d’appel en qualité
d’ordonnateurs secondaires des dépenses de
leur ressort aux lieux et place des préfets.
C’est évidemment une responsabilité forte
qui a été confiée aux chefs de cours d’appel
mais c’est aussi une responsabilité très sym-
bolique au regard de l’indépendance de l’au-
torité judiciaire. 

De même des règles très rigoureuses d’en-
gagement et de paiement des dépenses ont
été édictées.

Mais au-delà de cette
nouvelle organisation
budgétaire, le plus nova-
teur dans cette Lolf  est
que l’Etat a décidé de se
fixer pour toutes ses missions des objectifs précis
à atteindre avec des indicateurs.

Le budget de l’Etat est ainsi décliné en :
Missions ; Programmes ;  Actions.
La justice est l’une des missions de l’Etat.

Elle est divisée en deux principaux pro-
grammes (judiciaire et accès au droit). Le pro-
gramme judiciaire comprend l’action civile et
pénale.

Chaque programme a un responsable. Pour
la justice, le ministre est responsable du pro-
gramme national mais ce sont à parts égales le
premier président et le procureur génale  qui
sont ensemble responsables du budget opéra-
tionnel de Programme au niveau régional.

Ainsi donc, c’est au travers d’une réforme
budgétaire de l’Etat et de tâtonnements ad-
ministratifs et territoriaux qu’aujourd’hui les
chefs de cours d’appel, qui à l’origine étaient
avant tout des juristes, sont devenus des ad-
ministrateurs, et sont désormais  placés au cen-
tre de cette dialectique de la gestion des
juridictions par la performance.

Et si l’on a pu s’interroger sur la légitimité
d’une telle évolution, elle est à mon sens essen-
tiel si l’on ne veut pas que l’administrateur des
tribunaux soit confié à d’autres qu’aux magis-
trats, ce qui serait très regrettable pour
l’indépendance de  l’autorité judiciaire qui
dépend directement de l’autonomie dans la
gestion de nos moyens.

Après ce rappel historique qui m’apparais-
sait important pour comprendre comment en
France la performance est arrivée jusqu’à l’in-

stitution judicaire, je
vous propose main-
tenant de voir comment
peut s’analyser cette per-
formance dans l’institu-
tion judiciaire.

La LOLF a modifié la donne budgétaire
et notamment le circuit de la dépense en dé-
signant les chefs de cours d’appel en qualité
d’ordonnateurs secondaires […].



II. Comment s’analyse la performance
dans l’institution judiciaire  
Comme je le disais en introduisant mon

propos, de nombreux acteurs ou partenaires
de l’institution judiciaire se demandent encore
si l’analyse de la performance est bien compat-
ible avec la nature même de l’activité judiciaire.

Pour répondre à cette question, il faut
définir ce qu’est exactement la performance.

La performance se rattache à la notion de suc-
cès, c’est en quelque sorte
un résultat optimal.

S’il s’agit incontestable-
ment d’un enjeu intermin-
istériel concernant tous les
ministères et tous les services publics, il con-
vient bien évidemment, pour la justice, de le
conjuguer avec l’indépendance juridictionnelle.

Et en ce sens, les frais de justice, c’est-à-dire
toutes les dépenses occasionnées par l’activité
pénale (les expertises, les analyses génétiques,
les écoutes téléphoniques….), sont un exem-
ple très significatif  parce qu’on a appris, en
France, à mieux les maîtriser sans jamais porter
atteinte à la liberté de prescription des magis-
trats, notamment des juges d’instruction.

Pour y parvenir, les magistrats sont sensibil-
isés à l’utilité pour exécuter une mesure de mettre
en concurrence plusieurs experts ou de recourir à
des marchés publics passés par l’Etat avec cer-
tains operateurs (analyses génétiques – plate-
forme nationale des interceptions judiciaires).

Ainsi donc la performance est possible
dans le monde judiciaire.

Pour en définir l’application à l’institution
judicaire, le Ministère de la justice adresse
chaque année aux chefs de cour une circulaire
budgétaire dont une partie est consacrée à la
performance. L’une de ces circulaires, datant
de 2010 précisait que « la performance assure
une meilleure vision de l’identification des li-
aisons entre les moyens et les résultats permet-
tant ainsi une meilleure définition des objectifs

à atteindre de répondre
aux attentes légitimes de
la Nation […].

La mesure de per-
formance n’est pas une

finalité absolue et ne doit pas devenir un
dogme comptable […]. Une régionalisation
des objectifs nationaux doit permettre de ren-
forcer cette vision d’une interaction entre envi-
ronnement et résultat. Ainsi sont retenus les
indicateurs et  objectifs répondant à une prob-
lématique territoriale ».  

Le rappel de ce passage de la circulaire est
intéressant puisqu’il comprend toutes les no-
tions qui servent de base à la construction de
la performance dans l’institution judicaire:

En effet, il est fait référence à :
- Des indicateurs ;
- Des objectifs ;
- Des résultats ;
- Des moyens ;
- Et surtout des attentes de nos

concitoyens, et cela en dehors d’un simple
dogme comptable.

En conséquence, pour comprendre la per-
formance appliquée à nos juridictions, il faut
se demander :

- Quels sont les indicateurs pour ; 
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La performance se rattache à la notion
de succès, c’est en quelque sorte un résul-
tat optimal.

les frais de justice, […] sont un exem-
ple très significatif  parce qu’on a appris,
en France, à mieux les maîtriser sans ja-
mais porter atteinte à la liberté de pres-
cription des magistrats.
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- Quels objectifs en vue de ;
- Quels résultat avec ;
- Quels moyens et pour ; 
- Quelles attentes.
La première attente des justiciables consiste à

obtenir dans des délais raisonnables des décisions
de qualité aussi bien en matière civile que pénale.

Une autre attente de nos concitoyens et
plus généralement des pouvoirs publics tend à
diversifier la réponse judiciaire pour qu’elle
couvre toutes les demandes de justice.

Enfin dernière attente: celle touchant à une
meilleurs maîtrise de la dépense publique.

Ces attentes se traduisent par des
objectifs nationaux qui figurent chaque
année dans les documents du budget
opérationnel de programme.

Ainsi pour 2014-2015 :
- Les objectifs 1 et 2 sont de rendre des

décisions de qualité dans des délais
raisonnables en matière civile et pénale ;  

- L’objectifs n°3 consiste à amplifier et
diversifier la réponse pénale ;

- L’objectif  n°4 tend à maîtriser la
croissance des frais de justice.

Ces objectifs se construisent à partir d’indi-
cateurs nationaux.

Mais il est important dans l’analyse de la
performance des juridictions, de voir com-
ment au-delà de ces objectifs nationaux peu-
vent être définis parallèlement avec les acteurs
de terrain des objectifs locaux au plus près des
besoins de nos concitoyens.

C’est là tout l’attrait de la performance car
elle permet, à partir des constats qui sont
faits, sur le fondement des indicateurs na-
tionaux ou locaux, de construire un véritable
projet de juridiction qui doit être partagé par
tous, chefs de juridictions magistrats, fonc-
tionnaires, avocats … .

Dès lors, la performance devient une dé-
marche intéressante parce qu’au lieu de subir
ce qui se passe dans une juridiction, tous les in-
téressés en deviennent les acteurs directs.

Ainsi en ce qui concerne l’activité juridic-
tionnelle, les chefs de cours et de juridictions
ont de véritables moyens d’actions et donc des
choix stratégiques à opérer qui peuvent dif-
férer d’une région à une autre pour tenir
compte de l’environnement local.

C’est l’ensemble de ces objectifs locaux
adossés aux objectifs nationaux qui va com-
poser le rapport annuel de performance
reprenant pour l’année écoulée et celle à venir
l’analyse de la performance.

J’en arrive ainsi à la dernière partie de ma
présentation puisqu’après vous avoir indiqué
comment s’est développée la performance et
comment elle s’analyse dans l’institution  judici-
aire, il reste à préciser comment elle se construit
et donc à vous dire quels sont les indicateurs que
nous retenons dans les juridictions françaises.

III. Comment la performance se
construit-elle

Autrement dit comment parvient- on aux objec-
tifs que je viens de vous décrire et surtout comment
détermine-t’on si l’objectif  a ou non été atteint ?

Pour réaliser cette mesure, nous nous fon-
dons sur un certain nombre d’indicateurs que je
vais maintenant commenter en présentant con-
crètement un Rapport Annuel de Performance
tel qu’il a été établi dans le ressort de la cour
d’appel de Bordeaux au cours de l’été 2014.

Pour réaliser cette mesure, nous nous
fondons sur un certain nombre d’indica-
teurs que je vais maintenant commenter
en présentant concrètement un Rapport
Annuel de Performance […] de l’été 2014.



Dans une première partie de ce document,
une analyse est faite pour savoir si les juridictions
du ressort parviennent à atteindre les objectifs
nationaux ou si au contraire elles s’en éloignent.

Ainsi pour savoir si les tribunaux rendent
des décisions civiles de qualité dans des délais
raisonnables (objectif  national n°1), on se
fonde sur des indicateurs de délai moyen de
traitement des procédures ou sur l’ancienneté
moyenne du stock.

Tous ces indicateurs sont automatiquement
fournis par notre chaine informatique civile de
gestion des procédures. Ces données sont
analysées tous les mois, une synthèse en est
faite chaque trimestre et chaque année, syn-
thèses qui sont reprises au niveau national
dans une grande  base statique informatisée.

En matière pénale, sont recherchés :
- Le nombre d’affaires poursuivables par

magistrat du parquet ;
- Le taux de réponse pénale ;
- Le taux de mesures alternatives aux

poursuites.
Ces indicateurs sont fournis par des applica-

tions informatiques malheureusement moins
précises et fiables que celles qui existent pour le
domaine civil.

Sont également analysés :
- Le nombre d’affaires civiles et pénales

traitées par magistrat du siège ou par
fonctionnaire.

Tous ces éléments sont alors comparés à
ceux de juridictions de taille identique et chaque
tribunal explique les
raisons pour lesquelles ses
chiffres correspondent ou
non à ceux d’une juridic-
tion de structure similaire.

Parallèlement à ces indications qui permet-
tent de voir si les objectifs nationaux ont été
ou non atteints, peuvent être également fixés
pour une année des objectifs locaux qui con-
cernent non seulement l’activité civile ou pé-
nale mais des sujets plus administratifs comme
par exemple : 

- Une étude sur les frais d’affranchissement
postaux.

- L’analyse du délai de transmission des
jugements pénaux au casier judiciaire.

- Une réflexion sur la structuration des
écritures.

Mais à ce moment de ma présentation, vous
vous interrogez certainement pour savoir en
quoi ces indicateurs contribuent à une amélio-
ration de la qualité de la justice et des décisions
qu’elle rend.

En effet, ces indicateurs vous apparaissent
peut être davantage quantitatifs que qualitatifs
puisqu’ils concernent des délais, des ancien-
netés de dossiers, ainsi que le nombre de
procédures traitées par magistrat.

Mais en réalité ces indicateurs au-delà de la
quantité qu’ils mesurent incontestablement,
sont bien qualitatifs puisque le justiciable tout
en aspirant à la sérénité de la justice qui néces-
site du temps, attend une décision à un moment
ou elle présente encore de l’intérêt pour lui.

Ainsi, réduire le délai de traitement des in-
stances, mieux équilibrer la charge de travail des
magistrats en répartissant plus équitablement le
nombre des magistrats sur l’ensemble  du territoire
au regard du volume de l’activité des juridictions,

agir sur le taux de réponse
pénale, permet à n’en pas
douter, de mieux répondre
aux attentes des justiciables
et donc d’améliorer la qualité
de la justice.
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Tous ces éléments sont alors compa-
rés à ceux de juridictions de taille iden-
tique et chaque tribunal explique les
raisons pour lesquelles […].
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C’est dans cet esprit que nous établissons
ces Rapports Annuels de performance qui
comportent également dans une 2éme partie, la
description des moyens humains et financiers
nécessaires à la réalisation de l’activité civile ou
pénale telle que décrite dans la première partie
de ce document.

C’est sur la base de ces données que se
déroulent entre les chefs de cour d’appel et le
Ministère de la Justice les dialogues de gestion

qui déterminent chaque année les moyens hu-
mains et financiers attribués à chaque tribunal
ou cour d’appel.

Tels sont les éléments que je souhaitais
vous présenter sur l’utilité qu’il y a pour la
qualité de la justice à mener une gestion par la
performance qui permet d’élaborer de vérita-
bles projets de juridictions auxquels sont ass-
ciés les magistrats et fonctionnaires dans
l’intérêt même de nos concitoyens. 


